
Table ronde
Retour d’expérience sur des actions d’AMU

• Service pour le Respect et l’Égalité

➢ Amélie Samba, Responsable du Service

• Sensibilisation des comités de sélection aux biais implicites de genre

➢ Stéphane Labat, Référent égalité auprès des comités de sélection

➢ Caroline Champenois, Directrice de recherche CNRS au laboratoire, PIIM

➢ Jean-Jacques Temprado, Professeur - Institut des Sciences du Mouvement, Président du CS 
74ème section

• Rapport Social Unique : indicateurs de parité

➢ Anaïs Escanes, Chargée de l’analyse de données RH

➢ Raphael Sandre, Contrôleur de gestion Sociale, Adjoint du bureau de la masse salariale et 
emplois



1 Responsable du service / Juriste 
Amélie SAMBA

1 Juriste
Noémie DELEUIL

1 Psychologue
Jordane ARNAUD

1 Gestionnaire administrative
Adeline ANCLA

1 chargée de communication
Manon CANARELLI

1 chargé de veille juridique F/H
(recrutement 2024)

◆ PLURIDISCIPLINAIRE

+
◆ TEMPS PLEIN
◆ LIEUX DEDIES

◆ MOBILE, TRILINGUE

L’équipe du SpRE
(intégrée au Pôle RSE de la DGS)



❑ SIGNALANTS :

Victimes présumées et/ou Témoins

 Etudiantes / Etudiants AMU
 Personnels AMU
 Hors AMU ?

Quel périmètre d’action ?

HARCELEMENTS

DISCRIMINATIONS

VIOLENCES SEXISTES/SEXUELLES

GUICHET UNIQUE

❑ MISSIONS  :

 PREVENTION
 CESSATION DU TROUBLE
 TRAITEMENT



Circuit du traitement
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37%

33%

19%

11%

Répartition des saisines
ETUDIANTS par thématique

VSS Harcèlement Discriminations Combinés

13%

72%

13%
2%

Répartition des saisines 
AGENTS par thématique

Indicateurs du traitement
chiffres-clés « Public du SpRE »

Nombre de 
saisines 

SpRE

2022 :

121 

2023 :

196
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Depuis mai 2022: 

317 signalements
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Plus d’informations sur notre page web  

respect-egalite@univ-amu.fr 

04.13.550.550
Uniquement pour les saisines



Table ronde

Retour d’expérience sur des actions d’AMU

Sensibilisation des comités de sélection aux biais implicites de genre

➢ Stéphane Labat, Référent égalité auprès des comités de sélection

➢ Caroline Champenois, Directrice de recherche CNRS au laboratoire, PIIM

➢ Jean-Jacques Temprado, Professeur - Institut des Sciences du Mouvement, 

Président du CS 74ème section



Sensibilisation des comités de sélection (CDS)  depuis 2020

Protocole issu de la recherche en cognition sociale
Devine et al. (2017); Moss-Racusin et al. (2018); Régner et al. (2019)

Semaine précédant la 1ère

réunion du CDS
1ère réunion du CDS 

Sélection des candidatures

2ème réunion du CDS 

Auditions

Chaque membre du CDS 
sera invité à passer 

individuellement un test en 
ligne, anonyme, qui mesure 

la force d’ancrage des 
stéréotypes de genre en 

mémoire: : Test des 
associations implicites (TAI).

10 min

Diapo animé à visionner 
en début de séance

9 min max

Vdéo à visionner en 
début de séance 

7 min max

Présentation de résultats d’études scientifiques 
permettant de comprendre comment les biais de 

genre peuvent influencer les jugements et décisions 
des hommes comme des femmes. 

Information des 
CDS sur les 

données sexuées :
-des viviers dans 

la discipline
-des effectifs EC 
au sein d’AMU
-de l’historique 

des recrutements

Les CDS 
communiquent 

les données 
sexuées sur:

-candidatures 
reçues par le CDS

-personnes 
auditionnées
-classements



Greenwald, A. G., Nosek, B. A., & Banaji, M. R. (2003). Understanding and using the Implicit Association Test: 
I. An improved scoring algorithm. Journal of Personality and Social Psychology, 85(2), 197–

216. https://doi.org/10.1037/0022-3514.85.2.197

Test des associations implicites

• Test dont le principe est basé sur l’organisation 

des connaissances en mémoire à long terme sous 

la forme de réseaux sémantiques: 

connaissances reliées entre elles, certaines 

plus fortement que d’autres.

• Mesure la force des associations entre 

concepts, catégories, attributs.

• Consiste à classer des mots dans des 

catégories sémantiques le plus vite possible

(mesure de la vitesse d’association en 

millisecondes).

• Le test « mime » les stéréotypes pour voir si la 

configuration en mémoire est congruente ou non. 

• Ce n’est pas un outil de diagnostic, mais un 

outil pédagogique.

https://doi.org/10.1037/0022-3514.85.2.197


VidéosDiaporamas audio

Vidéo réalisée par @Theatre de la Ville - Paris et Sorbonne Université 

Les biais implicites à l’œuvre….



Focus sur la faculté des Sciences

Nombre de 
Comités éligibles 

à l’action

Taux de participation

IAT Vidéos

2020 15 91% 90%

2021 14 84% 85%

2022 13 82% 85%

2023 22 73% 95%
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Retour d’expérience sur des actions d’AMU

Rapport Social Unique : indicateurs de parité

➢ Anaïs Escanes, Chargée de l’analyse de données RH

➢ Raphael Sandre, Contrôleur de gestion Sociale, Adjoint du 

bureau de la masse salariale et emplois



L’Outil de calcul des écarts de rémunération 



L’écart de rémunération* entre les femmes et les hommes s’explique par 4 effets

L’effet ségrégation 
des corps 

représente 82% de 
l’écart global sur 

2022 ! 

Soit -19,4% de 
moins que les 

Hommes

*Population : agents titulaires



Décret n° 2023-1136 du 5 décembre 2023 relatif à la mesure et à la 

réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes

Le seuil d’alerte se situe pour toutes les notes inférieures à 75 points.



L’Adverse Impact (AI): promotions de grade

• Le nombre de candidatures par rapport aux 

promouvables : suggestion d’auto-censure

(1) = 

𝑁𝑏𝐹 𝑐𝑎𝑛𝑑𝑖𝑑𝑎𝑡𝑒𝑠
𝑁𝑏𝐹 𝑝𝑟𝑜𝑚𝑜𝑢𝑣𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠
𝑁𝑏𝐻 𝑐𝑎𝑛𝑑𝑖𝑑𝑎𝑡𝑠

𝑁𝑏𝐻𝑝𝑟𝑜𝑚𝑜𝑢𝑣𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠

• Le nombre de promotions par rapport aux 

candidatures : décision en faveur d’un 

groupe de genre de la part du jury

(2)= 

𝑁𝑏𝐹 𝑝𝑟𝑜𝑚𝑢𝑒𝑠

𝑁𝑏𝐹 𝑐𝑎𝑛𝑑𝑖𝑑𝑎𝑡𝑒𝑠
𝑁𝑏𝐻 𝑝𝑟𝑜𝑚𝑢𝑒𝑠

𝑁𝑏𝐻𝑐𝑎𝑛𝑑𝑖𝑑𝑎𝑡𝑠

Interprétation :

Si 𝐴𝐼 > 1 → avantage en faveur des femmes

Si 𝐴𝐼 = 1 → parité

Si 𝐴𝐼 < 1 → avantage en faveur des hommes

Règle des 80 % :  un taux (AI) inférieur à 0.8 est considéré comme preuve de discrimination.



Exemple

Evolution sur 3 ans du nombre de promouvables, candidats et promus PU classe exceptionnelle 1 par genre : 

➢ 2020 AI (1) : présence d’auto censure de la part des femmes - AI (2) : discrimination dans le choix des jurys 

➢ 2022 AI (1) : présence d’auto censure de la part des femmes - AI (2) : décision en faveur des femmes de la part du 

jury pour instaurer une parité au sein des promus 

➢ Les indices de parité restent relatifs au vivier d’origine. Ils ne témoignent pas d’une parité femme-homme dans la 

population mais ils témoignent de décisions humaines.

Femmes Hommes Total % de femmes Femmes Hommes Total
% de 

femmes

Indice  

parité (1) 

candidatur

Femmes Hommes Total % de 

femmes

Indice  

parité (2) 

promus/ca2020 155 332 487 32% 23 71 94 24% 0.7 6 29 35 17% 0.6

2021 157 337 494 32% 32 57 89 36% 1.2 18 19 37 49% 1.7

2022 164 312 476 34% 25 59 84 30% 0.8 9 9 18 50% 2.4

Promouvables Candidatures Promus



Glass Ceiling Index : accès aux postes PU

Le GCI peut varier de 0 à l'infini. 

GCI = 1 → pas de différence femmes - hommes dans les catégories les plus 

élevées. 

GCI femmes < 1 → les femmes sont surreprésentées dans la catégorie A (ou 

ont plus de chances que les hommes d’accéder à un poste de catégorie A).

GCI femmes > 1→ effet « plafond de verre »: les femmes sont sous-

représentées dans des postes de catégorie A (présence de freins dans la 

progression de carrière par rapport aux hommes). 

Plus la valeur du GCI est élevée, plus l’effet plafond de verre est résistant, 

et plus il est difficile pour les femmes d'accéder à un poste supérieur. 

Le GCI peut être calculé chez les hommes.



Glass Ceiling Index par Secteurs en 2022
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